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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N. 2018 - 402 DU 03 SEPTEMBRE 2O1B

portant ratification de l'accord de financ-eme,n! t'yl
môntànt àe 8 000 ÔOo ooo de francs CFA, slgné à

Cotonou, le 11 juin 2018 entre la République du Bénin

et l'Association lnternationale de Développement
(AlD), dans le cadre du Projet régional d amélioration

àes systèmes de surveillance des maladies en Afrique

de l'Ouest (REDISSE lll).

LE PRÉSIDENT OE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENÏ,

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin ;

la loi n. 2O1A-2gdu 03 septembre 2018 portant autorisation de ratification de l'accord

de financement d'un montant de 8 000 oo0 000 de francs cFA, signé à cotonou, le

i i jrin 201 B entre la République du Bénin et l'Association lnternationale de

Développement (AlD), dans le cadre du Pro.iet régional d'amélioration des systèmes

de surveillance des maladies en Afrique de l'Ouest (REDISSE lll) ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n. 2018-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement,

Article Premier

Est ratifié, l'accord de financement d'un montant de douze millions trois cent mille

(12 300 000) euros, soit quinze millions (1 5 OOO 000) de dollars us équivalant à huit milliards

(8 O0O 000 000) de francs cFA, signé à cotonou, le 1 1 juln 201 B, entre la République du

Bénin et l'Association lnternationale de Dévetoppement (AlD), dans le cadre du financement

du Projet régional d'amétioration des systèmes de surveillance des maladies en Afrique de

l'Ouest (REDISSE lll) et dont le texte se trouve ci-joint'
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Article 2

Le présent décret sera publié au Journal officiel

Fait à Cotonou, le 03 septemb 2018

Par Ie Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON.-

Le Ministr
etd

ed t, chargé du Plan
loppement,

\

8#,
Abdoulaye BIO TCHANE

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la J ustice et de Ia Législation,

Le Ministre de l'Économie
et des Finances

Oswold HOMEKY
Minislre in1ériû'roirc

Marie Odile AïTANASSO
Minislrc inlérimqke

Le IVlinistre du Cadre de Vie et du
Développement Durable,

Le Ministre de l'Agriculture de
I'Elevage et de la Pêche,

José TONATO Cossi Gaston DOSSOUHOUI

Le Ministre de la Santé,

Benjamin lgnace B. HOUNKPATIN
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